
Les avenants d'expatriation peuvent-ils être signés et archivés
sous forme numérique ?

Réponse courte

Oui, il est possible de numériser les avenants liés à l'expatriation au Luxembourg, à condition de respecter les

obligations légales concernant la forme écrite, la signature électronique qualifiée et la conservation des

documents. La signature électronique qualifiée confère à l'avenant une force probante équivalente à celle d'un

original papier.

L'employeur doit utiliser une solution de GED conforme, garantir l'intégrité, l'authenticité et la lisibilité de l'avenant,

et assurer sa conservation sécurisée pendant au moins cinq ans après la fin de la relation de travail. L'accord exprès

du salarié et l'égalité de traitement doivent être garantis.

Définition

L'avenant lié à l'expatriation est un document contractuel qui modifie le contrat de travail initial d'un salarié afin

d'encadrer les conditions spécifiques de son détachement ou de son expatriation à l'étranger. Il précise

notamment la durée, le lieu d'exécution, la rémunération, les avantages particuliers et les modalités de retour ou

de réintégration.

Conditions d’exercice

La numérisation des avenants d'expatriation est autorisée sous réserve du respect de conditions précises.

Condition Détail

Forme écrite Garantie de l'intégrité, authenticité et lisibilité (art. L.121-4)

Signature électronique qualifiée Conforme au règlement eIDAS et à la loi du 14 août 2000

Force probante Équivalente à un original papier signé manuscritement

Égalité de traitement Respect lors de la gestion des documents numérisés

Modalités pratiques

La numérisation nécessite le respect d'exigences techniques et organisationnelles.
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Aspect Détail

Solution GED Conforme aux exigences légales luxembourgeoises

Format Généré nativement en électronique ou numérisé depuis un original papier

Conservation Minimum 5 ans après la fin de la relation de travail (art. L.140-3)

Signature qualifiée Délivrée par un prestataire de services de confiance agréé

Restitution Copie fidèle, durable et accessible sur demande (salarié, ITM, autorité)

Pratiques et recommandations

Privilégier systématiquement la signature électronique qualifiée pour tous les avenants d'expatriation garantit leur

validité et leur force probante. L'employeur doit informer le salarié des modalités de signature et d'archivage

électronique et recueillir son accord exprès.

Vérifier régulièrement la conformité des outils de numérisation et d'archivage utilisés, notamment en matière de

sécurité des données, est indispensable. En cas de litige, la charge de la preuve de l'authenticité et de l'intégrité de

l'avenant numérisé incombe à l'employeur.

Un encadrement humain doit être assuré pour superviser le processus de dématérialisation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Code du travail Forme écrite et modification du contrat de travail

Art. L.121-5 Code du travail Signature des parties et annexes au contrat

Art. L.140-3 Code du travail Conservation des documents sociaux

Loi modifiée du 14 août 2000 Validité et force probante des documents et signatures électroniques

Règlement (UE) n° 910/2014 (eIDAS) Définition et reconnaissance de la signature électronique qualifiée

Loi du 2 août 2002 Obligations de sécurité, confidentialité et droits des personnes

Veillez à ce que chaque avenant numérisé soit signé électroniquement par les deux parties à l'aide d'une signature qualifiée, et

conservez une preuve d'archivage conforme.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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